
OPERATION PLAT A EMPORTER  

Pour la seconde fois, l’OGEC vous propose un JAMBALAYA aux couleurs 

ensoleillées…. 

Cuisiné par  à l’école, dans le respect des mesures sanitaires. 

 

 

 

 

 Le plat Cajun ! Une des fameuses spécialités culinaires de la Louisiane…Le 

surprenant JAMBALAYA ! Une étonnante diversité d’ingrédients savamment 

parfumés. Que du bonheur !  

Cette opération est ouverte à tous. Vous pouvez en faire profiter vos amis, famille 

et voisins. Le bénéfice de la vente permettra de participer au fonctionnement de 

l’école de vos enfants. 

Il vous suffit de retourner le coupon de commande à mettre dans une enveloppe 

avec le règlement à l’ordre de L’OGEC Sainte Mathilde. 

Le retrait de votre commande se fera, au garage de l’école, vendredi 19 férvier de 

16h30 à 17h45. 

ATTENTION RETOUR DES BONS DE COMMANDE AU PLUS TARD LE 9 FEVRIER 

 

Coupon de commande à mettre dans une enveloppe avec le règlement à l’ordre de 

L’OGEC Sainte Mathilde : 

    Quantité  Total  

- Jambalaya    ___________ X 9 € = __________ 

 

Famille : ……………………………………………………….    TOTAL COMMANDE ………………… € 
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